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1852 ET 1870

DÉNOMINATION DES CANTONS

Bclaioiii
Chaiile»
Neroiide
lia Pacautlière. .

Pcrreux
Roanne
Sa!nt-&prnialii-ljaia! . .

Saint-lIaon-le-CIsâtel . .

Saint-Just-en-Ché|alet .

§aIiKt-Syiii]»liorien-rfc-Iiay

t 1 85 f

INSCRITS VOTANTS ABSTEN. OUI

3281
4184
3146
2167
2860
6054
2734
5161
2818
5503

Totaux. 35910

2822

-5256
2666
1621
2161
3961
2075
1950
1596
4594

26680

459
928
480

546

699
5075
681
1251
1222

911

10230

NON

2806
5203
2659
1619
2027
5421
2039
1919
1573
4469

25755

11
44
6
2

127
494
15
11

19
112

859

NULS INSCRITS

0

9

1
»

7

46
1
))

4

15

3551
4348
5184
2229
■2982

VOTANTS

86

2880
5579
2766
5753

>7110

2955
3476
2957
1925
2348
4331

ABSTEN.

2799
2043

396
872

227

304

634
1927
144

580
o725
791

50512 i 6598

OUI

2912
3456
2920
1919
2296
4174
2731
2795
2018
4846

50045

NON

12
27
32

2
46
121
4

6

17
96

360

Ainsi dans notre arrondissement les résultats
ont été :

En 1851 — 25755 OUI contre 839 NON
En 1852 — 30045 OUI contre 360 NON
En 1870 — 29044 OUI contre 4798 NON

Mais tant soit peu que l'on y réflehisse et que
l'on veuille tenir compte des situations , les
•29044 suffrages de 1870 valent bien, en autorité
morale, les 30044 voix de 1852.

Même observation pour le résultat général de
la France dont voici le recensement définitif :

OUI NON

7,016,227 1,495,144
Vote de 89 départe-

menls ....
Vote de l'armée in té-
rieure ....

Vote de la Marine.
Population civile de
l'Algérie . . .

Armée de l'Algérie .

Tolal . . 7,336,434 1,560,706
Ce grand résultat sera officiellement pro-

clamé après le dépouillement général du vote
qui se fait, en ce moment, aiP Corps législatif.

249,492
23,759

10,7 91
36,165

40,181
5,874

13,481
6,029

Kotiiiiie, le 15 Mai 1870.

U iH N. les Membres (lest Comités libé-
raux-coiiscrvnteiirs de l'arrondis-

scincnt de Roanne.

Messieurs,
Le vote de l'arrondissement de Roanne en

faveur du plébiscite , a été une véritable accla-
niatiou de l'ordre.

Le nombre des OUI s'est élevé à 29,000
contre 4,000 NON.
Vous êtes donc en droit de dire à la Révolu-

tion : « Nous nous sommes comptés. Vous
n'êtes rien , à peine peut-on vous appeler une
minorité. »

L'heure était solennelle , Messieurs , et vous
en avez compris le péril.
Aussitôt vous vous êtes concertés et unis.

Vos Comités se sont organisés avec cette acti-
vite et ce dévouement qui surgiront toujours
en France aux heures du danger.
Grâce à vous, la Révolution est vaincue.
Vous avez fait mieux. Vous avez résolu le

plus important problème politique de notre
époque : celui de l'organisation du suffrageuniversel en dehors de toute attache et de toute
pression administratives. Vous avez , en un
mol, constitué le parti de l'ordre et réalisé la
sainte ligue de l'Empire libéral contre la Ré-
volution.
Félicitons-nous de cette attitude si ferme , si

résolue, ,si calme en même temps devant les
provocations de nos adversaires.
Notre feuille sera toujours l'organe dévoué

de tous vos intérêts ; elle les soutiendra. Vous
pouvez compter sur nous. Nous sommes unis
par les liens les plus puissants : l'amour du
bien et la ferme volonté d'établir sur l'ordre
nos libertés publiques.

E. Marion.

REVUE POLITIQUE
Le chiffre des voles négatifs dans l'armée

40,609 oui contre 235,307 non) reproduit,
quelques milliers de voix près, le chiffre des

votes négatifs au scrutin de 1851 (37,000 con-
tre 294,000). Ces voles, dont on s'est trop ému,

ne prouvent qu'une chose, comme le remarque
le Constitutionnel , c'est que l'armée est l'image
exacte de lu nation. Ceux qui voudraient en

tirer des conséquences injurieuses pour l'hon-
neur de l'armée dans certaines éventualités
sont dans une bien grande erreur. Le. soldat
qui dépose un vote est un citoyen qui exerce
un droit; le soldat qui repoussé une émeute
est tin homme de cœur qui remplit un devoir.

Les députés sont rentrés à Paris, rapportant
de leurs départements les meilleures impres-
sions. Partout la révolution est vaincue et
répudiée. Le sentiment de dévouement et de
confiance en l'Empereur est tel que la conduite
des affaires politiques en recevra nécessaire-
ment une forte et salutaire impulsion.
L'Empereur reste calme au milieu de ce

grand triomphé. Il déclare hautement ne von-
loir profiter de cet assentiment national que
pour marcher résolument dans la voie libérale
qu'il s'est tracée. Mais il est évident que, par
la seule autorité du vote, le flot des libertés
publiques qui semblait avoir débordé rentrera
naturellement dans les limites fixées par les
lois.
On avait parlé d'amnistié. Celle nouvelle est

regardée comme invraisemblable. D'une part,
en effet, les faits graves signalés par les docu-
inents judiciaires ne sauraient rester impunis ;
de l'autre, l'opposition dénaturerait bien vile
cet acte de générosité, dirait que les faits ont
été imaginés et les présenterait comme une
manœuvre électorale.

Lundi, les Ministres se sont réunis en con-
seil,àdeux heures, en vertu d'une couvoca-
lion spéciale de l'Empereur.
Dans le conseil, l'Empereur a reçu les féli-

citations des Ministres au sujet de l'éclatant
succès du plébiscite. Si nous sommes bien
informés,,et nous croyons l'être, on s'est oc-

cupé ensuite de la nouvelle composition du
cabinet. On aurait hésité entre deux combi-
naisons : la première consistait à remplacer
les Ministres démissionnaires et à compléter
ainsi le cabinet ; d'après la seconde, le mrnis-
1ère tout entier aurait été remanié et recons-
liiué.

Ce qui pourrait amener un remaniement
complet, c'est la retraite de M. le marquis de
Taihouët qui paraît décidée. Toutefois , des
pourparlers sont engagés pour faire revenir
l'honorable ministre des travaux publics sur
cette résolution; l'Empereur a personnellement
insisté auprès de M. de Taihouët, que l'on ne

désespère pas encore de conserver dans le
nouveau cabinet.
Durant la semaine, les Ministres se sont rén-

nis pour continuer leur délibération. Ils ont dû
décider s'il y avait lieu pour tous les membres
du cabinet de donner leur démission collective,
afin de laisser à l'Empereur sa complète li-
berté d'action.

Dans ce cas , M. Emile Ollivier serait chargéde recomposer le cabinet.
Si M. Ollivier quitte la justice, on pense

qu'il deviendra le vice-président du conseil ;
ce qui aurait pour objet, dans sa pensée, de
mieux affirmer l'unité tùi ministère.
Il est probable que la question ministérielle

sera réglée avant la réouverture de la session
législative qui a eu lieu jeudi.
Nous ne citons aucun des noms nouveaux

mis en avant pour occuper les portefeuilles de
l'Instruction publique, des Affaires étrangèreseb-des Travaux publics.
Tout ce que nous pouvons dire, c'est qu'au

point où la campagne plébiscitaire finit, la
campagne politique commence.

Georges de MOLLY.

18 ¥ O

NULS INSCRITS VOTANTS ABST EN. OUI NON NULS

11 3878 3343 953 3915 142 6
13 4786 3974 812 3571 389 6
5 3501 3007 494 2741 255 11
4 2259 1962 297 1859 88 15
6 3110 2630 480 2357 251 22

36 7985 6092 1893 3355 2697 40
1 2908 2562 346 2424 123 15
3 3689 3037 652 2878 156 3
8 2817 2430 387 2390 38 2
20 6170 4961 1209 4274 659 28

107 41103 33998 7105 29044 4798 148

Nous empruntons au Peuple Français le tableau ci joint, qui fuit ressortir, d une façon ingé-nieuse et des plus pratiques, tout ce qui sépare la Constitution de 1870 de celle de 1852.

CONSTITUTION DE 1832.

Autrefois.
AUTREFOIS, L'Empereur avait seul l'initiative des

loiis ;
AUTREFOIS, Le droit d'interpellation n'existait

pas et je droit d'amendement était
limité ;

AUTREFOIS, La responsabilité ministérielle était
abolie ;

AUTREFOIS, Les députés ne pouvaient être mi-
nistres ;

AUTREFOIS, L'Empereur, en cas de dissolution
du Corps législatif, avait le droit de
faire voler les impôts par le Sénat ;

AUTREFOIS, Les président el vice-présidents du
Corps législatif étaient nommés par
le souverain ;

AUTREFOIS, L'Algérie et les colonies étaienl sou-
mises au régime des sénatuscon-
suites ;

AUTREFOIS, L'art. 57 réservait à l'Empereur le
droit de choisir les maires en de-
hors des conseils municipaux ;

AUTREFOIS, La loi de sûreté générale créait un

régime exceptionnel ;
AUTREFOIS, NjiVi n'avait lé droit d'adresser de pé-

tition au Corps législatif.
AUTREFOIS, Les traités de commerce n'étaient

laits que par l'Empereur;
AUTREFOIS, Les réunions publiques étaient in-

terdilcs ;
AUTREFOIS, La liberté de la presse n'existait pas.

CONSTITUTION DE 1870.

Aujourd'hui,
AUJOURD'HUI, L'initiative des lois appartient à

l'Empereur et aux Chambres ;
AUJOURD'HUI, Le droit dinlerpellalion appartient

à chaque député et le droit d'à-
mendement n'a plus de limites;

AUJOURD'HUI, La responsabilité ministérielle est
établie ;

AUJOURD'HUI, Les ministres restent députés ;

AUJOURD'HUI,

AUJOURD'HUI,

AUJOURD'HUI,

AUJOURD'HUI,

AUJOURD'HUI,

AUJOURD'HUI,

AUJOURD'HUI,

AUJOURD'HUI,
AUJOURD'HUI.

Les impôts ne peuvent plus être
établis sans le consentement des
élus du suffrage universel ;

Le Corps législatif a recouvré la
prérogative de nommer lui-môme
son président et ses vice-prési-
dents.

Le régime des sénatus-consultes
est fini et pour l'Algérie et les co-
lonies les lois de la métropole
commencent ;

La suppression de l'art. 87 donne
aux Chambres le droit de résou-
dre, conformément aux vœux du
pays , les questions d.'organisa-
tion munipale ;

Le régime de droit commun est
complètement rétabli ;

Tout citoyen peut s'adresser di-
rcctement aux députés du pays ;

C'est aux Chambres qu'est rendu
le droit de faire les traités de
commerce.;

Le droit de réunion est consacré
par la loi ;

La presse est libre jusqu'à la li-
ce nce.

Revue sle la Presse.

Le résultat du scrutin du 8 mai est apprécié,
comme on devait s'y attendre, de la façon la pius
contradictoire par les organes des divers partis.'

Le Itévcil reconnaît de bonne foi qu'il n'a pas lje'u
de s'en réjouir. « Nous espérions mieux, dit-il, du
suffrage universel. » Ce journal, ne tarde pas, du
reste, à se consoler avec cette réflexion : « Si nous
avons été trompés, tant pis pour la France et non
pour nous. »

En vain le Réveil avait déjà dit la veille qu'il se-
rai t « puéril » de chercher à dissimuler la défaite du
parti républicain. La Marseillaise, loin de tenir
compte de cètlé sage parole, voit dans le voledu
8 mai la plus éclatante des victoires pour l'opinion
qu'elle représente. Les calculs auxquels elle se li-
vre pour soutenir celte thèse légèrement para-
doxale méritent d'être recueillis :

« li y a t million 800 ,000 non, — niais il y aura eu
au moins autant ou plus d'abstentions, — ce qui fait
que le tiers des électeurs aura refusé au gouverne-
ment le vote de confiance qu'il leur demandait. Des
deux tiers restant, récusez , comme on le doit, un
tiers de soldats, de fonctionnaires, de pensionnés
de l'Etat, de paysans trompés ou ne comprenant
môme pas la portée du vole qu'ils émettent, et vous
arrivez à ce résultat incontestable que c'est à peine
si le gouvernement peut s'attribuer un tiers de votes
favorables, lequel tiers se compose de cette masse
indifférente et craintive qui soutient uniformément
tout gouvernement établi, qui voterait avec la même
discipline pour la République, si elle existait de-
main, que pour l'Empire qui existe aujourd'hui- "

Voilà qui est entendu. Pour les grammairiens,
deux négations valent une affirmation. Pour les lo-
gieiens de la Marseillaise, sept millions d'affirma-
lions équivalent à dix millions de négations.
Le Rappel est moins fantaisiste dans sa stalis-

tique ; mais il triomphe tout aussi bruyamment.
Pour lui, comme pour cet orateur de club qui ex-
pliquait dernièrement que le devoir de a la queue «

est de suivre la tête , il n'y a que Paris qui compte.
Or, bien que le Rappel eût recommandé vivement
le vole par bulletin négatif, il n'en inscrit pas moins
à son actif les abstentions, et arrivant ainsi à éta-
blirque les deux tiers des électeurs du département
de la Seine ont condamné le gouvernement, il
conclut en ces termes :

o En 1869, la question était bien posée, au fond,
entre l'Empire et la République, mais on. pouvait

n'y voir qu'une question de plus ou moins d'opposi-tion. Le 8 mai, an contraire, il n'y avait pius
moyen de se méprendre ; le gouvernement avait
dit à Paris : Choisis entré mon principe et la révo-
.lui ion. je me plierai à tout; seulement laisse-moi
vivre ! — Deux Parisiens sur trois lui ont répliqué :
Je n'eu vois pas la nécessité !

Le vote du 8 mai n'adoucit donc pas celui de 1869,
au contraire : il le ratifie, il le confirme, il le rend
inexorable. Le scrutin de 1869 était une première
condamnation, sur laquelle on pouvait à la rigueur
équivoquer; le scrutin du 8 mai est un arrêt sans
appel cl un arrêt capital. »

Le Siècle avotie hautement sa dèTaite :

e L'ennemi a profité de nos fautes. Toute récrinii-
nation serait inutile. Ne perdons pas une minute
en vains reproches. La démocratie doit dès aujour-d'Iiui se .remettre en campagne, et poursuivre sans
hésitation, sans faiblesse, le triomphe pacifique quilui a échappé cette fois. Le vote du 8 mai nous re-
met , pour ainsi dire, à notre point de départ. Nous
avons à reprendre notre œuvré là ou elle en était
quand le premier réveil de l'opinion força, en IS60,le pouvoir personnel à consentir ses premières con-
cessions. Faisons ce que font les marins quand ils
s'aperçoivent que, par l'action des flots et des cou-
hauts,) ils ont dévié de leur marche, rectifions notre
route. »

, , ; ...-.il
Toute la presse conservatrice et libérale applaudit

au triomphe du 8 mai.

Lé Moniteur universel :

» La question est tranchée. Pas de révolution, pasde réaction ! La liberté triomphe. Les réformes du
2 janvier ont reçu le baptême du suffrage univer-
sel.

» Aux affaires maintenant !
» La France a dit ce qu'elle veut : la liberté avec

l'Empire. »

La Presse :

« La France a répondu par sept millions de oui à
la question que lui posait l'Empereur.

« Parce vole solennel, elle a consacré les réformes
introduites dans nos institutions, elle a donné à la
loi fondamentale une sanction qui la met à l'abri
des attaques des partis.
«L'œuvre de Tordre est donc laite : il faut faire

maintenant l'œuvre de la liberté. »

La Patrie :

« La nation a parlé elle a répondu à la question queles radicaux, que les républicains, que les socialistesavaient voulu poser avec une si présomptueuse in-solence ; elle a répondu avec une vigueur qui dé-passe notre espoir. Il est établi maintenant, établivictorieusement, établi d'une manière qui défie dé-sormais toute discussion, que la France ne veut à
aucun prix de révolution ; qu'elle entend conserverla dynastie napoléonienne ; que l'Empereur à gardéintacts, après dix-huit ans de règne , son prestigeet la confiance du peuple français. »
Le Constitutionnel ;

«Nons avons le droit de triompher doublement ;comme partisans de l'Empire, comme partisans dela liberté. »

Le Peuple français -•

« Après la victoire on ne répudie pas ses alliésr onles récompense : l'Empire a eu pour alliés la libertéet la démocratie, il ne répudiera pas plus l'une quel'autre. »

La France •

» Ce vote est un triomphe pour l'Empire qu'il affer-mit.
« Il est une défaite pour la révolution dont il cons-late l'impuissance.
« 11 est une sauvegarde pour Tordre qu'il protègepar la force morale de la volonté nationale.
« Il est une garantie pour la liberté dont il consacrel'alliance avec la dynastie.
Il donne à la France un grand prestige au dehors,une précieuse sécurité à l'intérieur.
« 11 ouvre au gouvernement une voie nouvelle pourson initiative ; il lui permet de dominer les raauvai-ses passions, de satisfaire les intérêts du pays, d'ap-peler à lui sur le terrain de la conciliation toutes lesopinions loyales qui acceptent sou principe. ..-« Il met (in aux agitations stériles pour créer Tac-tivité féconde.
« Enfin, il soumet tous les partis, sans les humilierà la volonté souveraine du pays.
« Voilà le vole du 8 mai.
« Mais qu'on ne s'y trompe pas. S'il rend la révolu-tion désormais impuissante , il rend la réaction im-possible. »

Donnerons-nous un instant d'attention au dépitde la Gazette de France, de l'Univers et de l'Union!Ces alliés du Réveil, de la Marseillaise, et autresorganes de la presse radicale, affectent un dédainsuperbe pour le résultat obtenu.
La Gazette de France se borne à énoncer leschiffres du scrutin, et complète son numéro du 10mai par un très-long article sur « le concours cen-Irai des chevaux de service. »

L'Univers, qui est toujours inconsolable de n'avoirpas fait désavouer, formellement le Mémorandumde M. Daru, doute fort que le plébiscite ait poureffet de fortifier le gouvernement.
L'Union est amère et ironique. Elle dit :
n Leurs vœux se bornaient à atteindre le chiffrede six millions cinq cent mille. Us l'ont atteint,Dieu sait àquel prix!... Six millions cinq cent milleOUI pour un plébiscite d'où l'on faisait dépendreles destinées impériales, ce n'est pas un succès, cen'est que le nécessaire ; ce n'est pas assez pourtriompher. »
IDn'y a qu'un petit malheur, pour l'opportunitéde ce beau discours : c'est que les sept millions ontont été atteints , et même dépassés. Décidément,VUnion arrive toujours trop tard.

Pour extrait : E. M.

II y a eu dans la soirée du 10 mai, an quartie;du Château d'Eau et du faubourg du Temple, dedésordres d'une certaine gravité. Ces tentativemisérables qui ont occasionné mort d'homme, n
provoquent qu'un sentiment , c'est qu'il faut e:finir. A lire certains journaux, il semblerait que le
troupes ont eu affaire à une véritable émeute ; cn'était qu'une ridicule et impuissante échauffourée
quelquesémeutiers sa sont montrés, mais ils n'on
pas réussi à soulever une émeute.
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2 L'Echo Roannais.
/

Le Complot.
Nous lisons dans la Presse :

Nos informations nous permettent d'allirmer que
le commissaire de police, M. Lagrange, a passé
vingt-quatre heures à Bruxelles dans les circonstan-
ces suivantes :

Le soldat déserteur Asnon se trouvait à Bruxelles,
abandonné par ses coreligionnaires politiques.
Voyant s'évanouir toutes leurs promesses, et

n'ayant reçu, après trois visites à M. Victor Hugo,
qu'un secours de 5 fr., il écrivit à Fayolle père,—
avec lequel il avait été en rapport lorsque celui-ci
recherchait son fils, — que dégoûté des personnes
qui l'avaient trompé, il s'offrait à livrer au préfet
de police des choses qu'il ignorait sans doute et qui
étaient bien plus importantes et beaucoup plus gra-
ves que celles qu'il pouvait savoir , sur les menées
auxquelles lui, Asnon , avait été mêlé. Il demanda
un sauf-conduit pour rentrer en France , en raison
de son état de déserteur.
Cette lettre se trouve au dossier de l'affaire dont

la hante cour est saisie.
Nous devons ajouter que cet individu , après plu-

sieurs détours dont l'information judiciaire rendra
compte, ne se rendit pas au rendez-vous donné au

représentant de la police française pour rentrer en

France.
D'autres faits graves qu'il a révélés sont consi-

gnés dans l'instruction.
On a arrêté , vendredi, une des personnes les

plus sérieusement comprourses dans l'affaire du

complot. C'est le sieur Terrail.
Voici quelques détails parfaitement certains sur

les antécédents judiciaires de cet individu :

Né en 1833, à la Guadeloupe, et appartenant à une

excellente famille de la Basse-Terre, il vint en 1842
en France, pour y faire ses études. Déjà son carac-

tère violent se manifestait par des actes d'insubor-
dination qui le firent expulser du collège de Sainte-
Barbe. Sorti de ce collège, il se serait livré à une

vie de désordre qui aurait contraint sa famille à le
faire retournera la Guadeloupe.
Là, en 1854, il fut condamné à dix jours de prison,

pour violences exercées sur la personne d'un mu-

làtre qu'il prétendait faire seller comme un cheval,
et par lequel il voulait se faire porter. Ce mulâtre
se serait refusé à lui livrer sa fille.
En 1860, il fut condamné à deux mois de prison

par le tribunal de la Basse-Terre, pour séquestra-
tion de personnes. Il avait enfermé durant vingt-
quatre heures, une jeune mulâtresse.
Il fut, en outre, condamné deux fois par le même

tribunal pour coups et blessures sur de jeunes
indiens à son service.

Ce fut après avoir subi ces diverses condamnations
qu'il revint en France.
En 1867, au mois de novembre, la cour d'assises

delà Seine le condamna à dix ans de travaux forcés,
pour attentat à la pudeur avec violences. Il fut à
cette époque, l'objet de la clémence impériale, et

grâce entière lui fut faite. L'année suivante, il fut
condamné à quinze jours de prison pour injures aux

agents.
Le sieur Terrail est marié à une jeune femme

dont la famille appartient à la plus haute aristocra-
tie coloniale ; il est père de quatre enfants, lia com-

plètement dilapidé sa fortune particulière et celle
de sa femme laquelle, serait, dit-on, plongée dans
la plus affreuse des misères.
Cet individu a été écroué à Mazas.

On lit dans la Gazette des Tribunaux:

L' International , journal de Londres, annonçait
hier matin , dit le Figaro , que M. Flourens, con-

trairement à ce qu'ont dit les journaux irréconci-
liables, n'a pas- nié, dans un banquet, sa parlipa-
tion au complot, mais a seulement ajourné ses ex-

plications à ce sujet.
Nous croyons pouvoir affirmer que M. Gustave

Flourens a quitté l'Angleterre hier. — Où s'est-il
dirigé ?
Nous le saurions que nous ne le dirions pas ;

seulement nous pouvons affirmer qu'il n'est pas
passé en Amérique , comme on le prétend. Le dé-
part de Londres de M. Gustave Flourens ne nous

étonne d'ailleurs nullement ; nous croyons savoir
que la libre Angleterre, lasse d'être le refuge des
révolutionnaires cosmopolites, est décidée à ne pas
tolérer plus longtemps sur son territoire les cons-

pirateurs étrangers qui menacent la vie des souve-
rains alliés.
Quelques journaux se plaignent que Beaury et ses

complices aient été soustraits à leur juges naturels
et que , au lieu de les traduire simplement devant
le jury de la Seine, comme le fut Orsini, on leur
fasse l'honneur de convoquer pour eux la haute
cour.

M. le garde des sceaux avait, dans son rapport,
répondu d'avance.

« Le nombre des inculpés, la nature et la gravité
de l'affaire , la nécessité de concentrer des rensei-
gnements fournis par les divers parquets de France,
les exigences de l'ordre public, motivent l'attribu-
tion à la haute cour de la procédure et du juge-
ment. »

De ces diverses considérations , qui toutes ont
leur valeur, c'est la dernière, croyons-nous, qui a
exercé sur les résolutions du gouvernement l'in-
fluence la plus décisive.
Comprend-on , en effet, quelle agitation, quelle

émotion eût régné dans Paris , si les auteurs de ce

complot eussent été déférés au jury de la Seine ?
Se figure-t-on lès clubistes de Montmartre et de
Bellevilie venant tous les jours pendant trois se-

maines, — car le procès durera au moins trois se-

maines, — stationner sur les quais et encombrer
les abords de la Conciergerie ?

. S'imagine-t-on huit,
dix mille individus de cette espèce, — notre éva-
luation est modeste ,

— assiégeant le Palais de
Justice, en dépit de toutes les mesures de police,
insultant à leur passage les jurés et les magistrats,
accueillant le verdict avec des hurlements et des
huées, et s'en allant ensuite porter dans leurs fau-
bourgs le désordre et l'émeute ?
Félicitons-nous donc que le gouvernement, en

cherchant pour l'œuvre de la justice un milieu plus
paisible , ait épargné à la tranquilité publique, au

commerce, aux affaires, une épreuve si rude et une
crise si funeste.

CHRONIQUE LOCALE
ET DÉPARTEMENTAL

Exposition horticole (le Roanne.

L'Exposition florale de la Société d'IIorli
culture et de Sylviculture de la Loire est ou-

verte en ce moment dans les jardins de la
Sous-Préfecture.
Le public est unanime à en louer la richesse

et l'agréable disposition. Comme nous publions
plus loin le rapport du Jury, nous nous dis-

penserons d'entrer dans le détail de l'Exposi-
tion. Nous nous contenterons de féliciter vi-
vement une société de création si récente, due
uniquement à celte initiative privée dont on
s'accorde généralement à déplorer l'absence
dans l'esprit du public français.
La Société est, en effet, essentiellement pri-

vée, en dehors de toute espèce d'attache ad-
ministrative ; et nous sommes heureux de l'oc-
casion qui nous est offerte de redresser une

erreur répandue dans le public par un esprit
de jalousie mesquine que chacun saura ap-
précier.
Bien des personnes croient, en effet, que

cette exhibition est faite aux frais de la muni-
cipalilé et s'étonnent alors de voir payer un

droit d'entrée. C'est une erreur et ceux qui
répandent de pareils bruits dans le public sa-

vent bien que le seul concours prêté, dans celte
affaire, à la Société, par le Conseil municipal,

consiste dans le don d'une médaille. Ils n'igno-
rent pas, en outre, que, pour répondre à cette

gracieuseté , la Société a décidé que le diman-
che, jour où elle pouvait espérer la plus forte
recette pour rentrer en partie dans les frais
qu'elle a dû faire, les jardins seront pendant
une bonne partie de la journée gratuitement
ouverts au public.

La Société n'a, du reste, rien négligé pour
rendre agréable aux visiteurs le séjour de l'Ex-
position. Chaque jour diverses musiques se

font entendre , des buvettes bien fournies sont
installées dans des bosquets, le soir des illu-
minutions brillantes, des flammes de bengale
offrent aux spectateurs un coup d'œil vraiment
féérique.
Malgré le mauvais temps, la journée du

jeudi s'est admirablement passée. La Fanfare
du Collège, habilement dirigée par M. Per-
rier a fait entendre à quatre heures quelques
morceaux de son répertoire; puis un banquet
de 65 couverts a réuni les jurés, les expo-
sauts et un certain nombre de membres de
la Société. Une vive et cordiale gaîté n'a
cessé de régner pendant ce repas auquel
avaient bien voulu assister M. Néel , sous-pré-
fet, M. le comte de Vougy, président de la
Société d'Agriculture ; M. Boitiller, maire de
Roanne, s'était excusé par lettre de ne pouvoir
accepter l'invitation de la Société.
Au dessert plusieurs toast furent portés par

M. Duchêne , président, à l'union des Sociétés
Horticoles et Agricoles du département; puis
M. de Vougy à M. Néel, qui avait bien voulu
céder son jardin à la Société d'Horticulture et
de Sylviculture de la Loire; par M. Lougnon,
aux membres du jury ; enfin par M. Vellleux
fils, à la Société d'Agriculture de Montbrison,
représentée au banquet par M. Palluat de
Bosset. Il est inutile de dire que chacun de
ces toast fût accueilli avec le plus chaleureux
enthousiasme.
Après le banquet, une fouie nombreuse se

pressait dans les jardins, illuminés comme

nous l'avons dit plus haut et où la Fanfare de
Roanne, si biene connue et si aimée du public,
faisait entendre des morceaux vraiment reniai*-
quables parmi lesquels nous devons citer sur-
tout une fantaisie de l'effet le plus magistral
sur il trovatore.
Nous ne saurions terminer ce compte-rendu

de la journée sans adresser nos compliments
à l'intelligent président, M. Vadon et M. Rom-
derme à l'habile directeur de celle Société dont
la ville de Roanne a tout lieu de s'enorgueillir.
Hier vendredi, même affluence que le jeudi.

La Fanfare du Collège s'est de nouveau fait
applaudir, à cinq heures de l'après-midi. Le
soir à huit heures, M. Nardy a fait une confé-
rence des plus intéressantes sur l'agrément et
et l'utilité de l'Horticulture dont il a successi-
vement passé en revue les diverses branches
devant un auditoire nombreux et sympathique.
Pour ce soir, samedi on nous annonce une

fêle de nuit analogue à celle de jeudi dernier.
Enfin pour demain dimanche dans la soirée,

illuminations et concert dans la grande salle
de la Sous-Préfecture.
N'oublions pas non plus que, dans la jour-

née, plusieurs Fanfares des environs se feront
entendre à l'Exposition.
Vous le voyez, lecteurs, la Société n'a rien

négligé; renouvelons-lui nos remercîmenls.
Jean d'AiNAY.

Exposition Horticole.

A Roanne, du 12 au 15 mai 1870.

PROCÈS-VERBAL DU JURY

Le jeudi douze mai à onze heures du matin,
Messieurs Marie, horticulteur à Moulins,
Morel et Nardy aîné, horticulteurs à Lyon
appelés par la Société d'horticulture et de Syl-
viculture de la Loire à apprécier les produits
divers apportés au concours dans le jardin de
la Sous Préfecture de Roanne, se sont réunis
audit lieu ; et après un examen détaillé et

comparatif, ils ont attribué ainsi qu'il suit les
récompenses offertes par le programme de
l'exposition.

produits horticoles

1° Médaille d'or de Sa Majesté l'Empereur :

à M. J. M. Prost horticulteur à Roanne, pour
l'ensemble de ses beaux apports. Le Jury
signale surtout une belle et nombreuse collec-
tion de plantes de serrechaude et un fort beau
lot de Pivoines arbore scentes présentées en

vases.

2° Médaille de la ville de Roanne : à M. Ber-
nard horticulteur à Roanne, pour la totalité
de son exposition de plantes florales et d'or-
nement. Cet exposant a présenté surtout un

lot bien choisi de Conifères, de Pélargonium
et Géranium Zonales et quelques belles varié-
lés de Rhododendron.
3° Médaille d'or des Dames Patronesses : à

M. Pélrus Charon , horticulteur à Roanne,
pour sou bel ensemble d'exhibition florale.
Dans cet ensemble se font remarquer spé-

cialement de beaux exemplaires d'azolées, une
cojleclion de choix de Pétunias à fleurs dou-
bles et un beau lot d'œillets remontants bien
fleuris.
4° Médail le d'argent du Prince Impérial : à

M. Landais horticulteur à Roanne, pour ses

modèles d'arbres fruitiers de diverses formes
bien dirigés et soignés.

5» Médaille de vermeil : à M. Boulay horli-
culteur à Roanne, aussi pour arbres fruitiers
formés.
6° Médaille d'argent , grand module : à

M. Bernard, horticulteur , pour son apport
d'arbres de même nature que les précédents.
7° Médaille de vermeil : à M. Liabaud, hor-

ticulteur à Lyon , pour son bel envoi de
Caladium. A la collection de ces plantes aux

feuilles si splendidement moulées ou bordées
était joint un riche bouquet, etc.
8° Médaille de vermeil : à M. Girard Charles,

jardinier de M™c la Marquise de Lévis , à
Changy, pour un très bel apport de plantes
de serre. La riche végétation des sujets expo-
sés et particulièrement des travaux fait hon-
neur à cet exposant.
Le jury est heureux de lui adresser ses féli-

citations.
9° Médaille d'argent, grand module : à M. Du-

cher , horticulteur à Lyon (guillotière) pour
sa riche collection de Pivoines arborescentes
présentée en fleurs coupées.

10° Médaille d'argent , grand module : à
M. Bouchard, à Saint-Irénée (Lyon) pour son
apport de fruits conservés et sa collection de
pommes de terre. Le jury a remarqué spécia-
lement la bonne conservation des poires de
Saint-Germain d'hiver et de Doyenné d'hiver.

11° Médaille de vermeil, grand module : à
M®1 Combet pour ses bouquets montés et

spécialement pour un surtout de table d'une
riche et artistique élégance.

12° Médaille d'argent , petit module : à
M. Louis Arligot, jardinier de M. Barge pour
son apport de légumes, peu nombreux il est

vrai, mais dont la luxuriante apparence dénote
la main d'un intelligent cultivateur.

13° Médaille d'argent, pelit module: M. Du-
creux , de Roanne , pour sa collection de

plantes grasses.
14° Médaille d'argent , petit module : à

M. Turlat cultivateur à Courcelles (Vosges)
pour sa nombreuse collection de pommes de
terre.

15° Médaille de bronze: à MM. Bernard et

Charon , pour leurs jolis bouquets montés.
16° Mention honorable à M. Jules Glàustrier

fils, de Roanne, pour un joli choix de fleurs
de pensées.

INSTRUMENTS, APPAREILS, OBJETS D'ART
HORTICOEE.

l u Médaille de vermeil : à M. Rondy , de

Lyon , pour l'ensemble de son exhibition de
meubles de jardin, de modèles de kiosques.
2° Médaille de vermeil: à M. Dumoni, de

Roanne , pour ses vases d'art et statues en

terre cuite, d'une magnifique exécution.
3» Médaille d'argent , grand module : à

M. Leau, constructeur à Lyon, pour ses appa-
reils thermostat thermosiphon pour chauffage
des serres et des maisons d'habitation.

Le jury félicite et remercie M. Leau , de
ses effoiMs pour simplifier et perfectionner les
appareils de chauffage des serres.

4° Médaille d'argent , grand module : à
M. Bourget, treillageur à Lyon, (Vaise) pour
ses divers abris de serre solidement et éléga-
ment faits et offerts à prix modérés.
5° Médaille de vermeil : à MM. Bayon et (>,

de Saint-Etienne, pour leurs banes et meubles
de jardin en fer creux.

6° Médaille d'argent , petit module : à
M. Odin, pour son pavillon rustique dans le

jardin; et médaille de bronze, pour ses galeries
en bois découpé.
Il est regrettable que cet exposant ait cru

devoir mélanger dans sa construction , au

style rustique, la charpente ordinaire sans la
dissimuler.
7° Médaille d'argent, pelit module : à M. Dé-

coré, à Sainl-Haon-le-Vieux, pour ses petits
travaux rustiques en bois, jardinières, ta-

bles, etc., travaux qui révèlent un intelligent
et persévérant chercheur.
8° Médaille de bronze : à M. Simon, de

Roanne, pour un thermostat thermosiphon à

foyer horizontal, à construction très simple
et dont l'essai peut être recommandé.
9° Médaille de bronze, à M. Fayet fils, pour

ses petites jardinières en bois découpé avec

beaucoup d'art.
10° Médaille de bronze : à M. Durand, ta-

pissier, à Roanne, pour jardinières et stores

en bois.
11° Médailles d'argent à M. Marivet-Lebœuf,

et à M. Lefebvre, couteliers ù Roanne.
12° M. Gugnat de Francheville (Rhône)

constructeur de serres pour construction de
châssis pour bâches bien exécutés et offerts à

prix modérés.
Le jury mentionne l'appareil brûleur pré-

senlé par M. Blondol de Villefranche (Rhône).
Cet appareil en fonctionnement lance un jet
de vapeur à 100 degrés qui est capable de tuer

la pyrale de la vigne et autres insectes sous les
écorces des végétaux ligneux non fouillés.
L'emploi de ce brûleur est à essayer.
Il mentionne encore le magnifique juniperus

Drupaceus (genevrier) présenté par M. Paul
Goultenoire , exemplaire remarquable et d'une
belle végétation.

13° Médaille d'argent , petit module , à
M. Balouzet mercier de Roanne , pour son

système de ruche très ingénieux et excessive-
ment pratique.
Le jury signale à l'attention du public un

magnifique exemplaire de l'herbier de la flore
française par M. Cuzin , aide-naturaliste au

jardin bolanique de Lyon, secrétaire générai
de la Sociéié Impériale d'horticulture du
Rhône.
Le jury en terminant , félicite avec bonheur

la jeune Société d'horticulture et de sylviculture
de la Loire , sur la belle exhibition horticole

qu'il a eu l'honneur d'apprécier et le plaisir
d'admirer.
A la Société entière, et tout particulièrement

à son aimable président et à son vigilant se-
crétaire-général , à la commission d'exposi-
tition et aux exposants , les félicitations les
plus sincères du jury.

Les Jurés : Marie, Nardy aîné, Morel.
Roanne, le 12 mai 1870.

Le Courrier de Roanne n'a pas été satisfait de
notre altitude durant la période électorale p!é-
biscitaire, et M. E. Criiol, porte-plume de la
rédaction, s'est chargé de nous faire part de
ce mécontentement.
Notre intention n'est certainement pas de

répondre à son article en détail.
Nous prenons la parole pour un fait person-

nel et seulement pour faire savoir à M. E. Cri-
tôt que, « fausse modestie à part et après nous
être bien tâté, » nous hésitons encore h par-
tager avec lui. Et d'abord , vous feriez réelle-
ment un marché de dindon, cher ami, puisque
vous ne sauriez en faire d'autres.
Quant au tocsin des guerres civiles que vous

nous envoyez chercher loin dans l'histoire,
vous en auriez retrouvé des traces bien plus
près de nous, tant soit peu que vous eussiez
su d'histoire contemporaine. Mais bah 1 à quoi
pourraient bien vous servir ces notions d'his-
toire si, comme il paraît, vous voulez conti-
nuer ici vos prouesses de Saint-Etienne.
Et puis que signifie donc, sous votre plume,

le mot de marguiller, s'il est vrai, comme

nous l'avons lu dans l'Echo de l'Ardèche, qu'é-
levé charitablement à l'école ecclésiastique des
Carmes, rue Vaugirard, vous étiez sur le point
de prendre le froc, lorsqu'un bureau de pla-
cernent de Paris vous expédia à Saint-Etienne
pour rédiger l'Eclaireur.
Pour un défroqué , convenez, Monsieur, que

marguiller est un mot malheureux.
C'est ou un regret ou un souvenir, choisis-

sez 1
Mais brisons-là , et, en terminant, qu'il nous

soit permis d'élever un peu ce débat et de le
porter sur son véritable terrain.
Il vous a été très-désagréable, Messieurs les

irréconciliables, que le parti conservateur s'af-
firme aussi énergiquement qu'il l'a fait. Nous
vous en donnons acte. Mais ne vous figurez
plus qu'on vous laissera , comme par le passé,
inconscients des malheurs que vous vous pré-
parez, troubler la tranquillité publique, fo-
menler le désordre et nous pousser vers l'anar-
chie sans tenter quelques efforts pour faire
échouer vos plans.

E. Marion.

Ilargiiillers ??

Que veut dire par là M. le Rédacteur en chef
du Courrier ?
Que nous sommes de pauvres citoyens , des

trembleurs , des réactionnaires, sans doute.

Notre esprit de conservation exagéré nous

aurait, suivant M. Critot, mal fait interpréter
les paroles de M. Delescluze. D'après M. De-

lescluze, en effet, si les non sont en majorité
« il n'y aura plus ni Empereur, ni dynastie, ni
grands corps d'Etat, ni magistrature, ni fonc-
tionnaires d'aucune sorte. »

Cela veut bien dire, textuellement parlant,
que les institutions actuelles sont mauvaises
et qu'on en doit faire table rase; ou bien c'est
une figure de rhétorique , pour exprimer qu'el-
les doivent Cire profondément modifiées, et c'est
ce dernier sens qu'y attache M. Critot, un dis-

ciple qui revendique la vraie interprétation de
la pensée du maître.
Quel que soit le sens de cet alinéa , qu'il s'a-

gisse d'une transformation complète de notre

état social, ou de modifications importantes, il
est bien certain que voter non c'était, dans la

pensée ne M. Delescluze et dans celle de
M. Criiol , travailler à la chute de l'Empire ;
renverser l'Empire c'était bien , d'après les
feuilles radicales, la clef de toutes les réformes
possibles : qu'il s'agisse d'impôt, d'armée, de

magistrature ou d'administration.
Telle était bien la pensée exprimée par

M. Delescluze , et c'était aussi la vôtre. Telle
n'était pas la nôtre et le pays a montré qu'il
était avec nous. Etions-nous donc pour cela
des trembleurs, de pauvres citoyens , des réac-
tionnaires , comme vous i'avez dit d'une façon
comique nous désignant à la malveillance du

public par celte épithèle de marguillers.
Nous voulons, connue vous, des impôts mo-

dérés , une armée dont l'effectif de dépasse pas
les besoins du pays; nous voulons une magis-
trature digne , une administration peu coû-
teuse , mais nous sommes persuadés que l'em-

pire libéral, l'empire transformé en gouverne-
ment constitutionnel, n'est pas un obstacle au

but que nous poursuivons , et nous n'avons ja-
mais cru , comme vous l'avez répété , que le
sénatus-consulte présenté à l'acception du peu-
pie français, fut un piège tendu à la crédulité
publique.
Sommes-nous des marguillers, parce que

l'histoire nous apprend et parce que nos pères
nous ont dit les maux qu'entraîne à sa suite
une révolution? Sommes-nous des marguil-
iiers , parce que, en vous accordant que la

République soit l'idéal des gouvernements,
nous croyons, les uns, qu'elle est peuappropriée
au caractère français , les autres, que c'est une
forme de gouvernement prématurée ? N'avez-
vous pas dit maintes fois, qu'il fallait instruire
le suffrage universel pour faire des hommes,
et vous qui déplorez amèrement le manque
de vertu civique en France, improviserez-vous
une république sans citoyens ?
Il est vrai, citoyen Critot, que « le peuple sou-

verain siégeant dans sescomices » ; vous auriez
sans doute la direction d'un petit comice où
vous dessineriez le plan de ce gouvernement
parfait dont vous tenez le modèle à la dispo-
sition du public.
Mais cela ne nous rassure pas ! Non moins

libéraux que vous , guidés par des chefs, d'es-

prit aussi éclairé, d'âme aussi libérale que les
vôtres, nous suivons une autre direction.
MM. Guizot, Laboulaye, de Girardin, Gué-

rouit, Duvernois sont des marguilliers reeom-

mandables , en compagnie des'qùél o"n peut
marcher sans crainte de marcher en arrière.

Ce mol insultant de marguiller nous laisse
donc indifférents, d'autant plus indifférents
qu'on peut vous renvoyer l'épithète avec à-

propos.
N'êtes-vous pas tous un peu marguillers,

MM. les écrivains révolutionnaires, depuis que
M. Ulbach, un de vos chefs de file , lire le cor-

don de la cloche une fois par semaine.
Pauvres marguillers, maladroits sonneurs

de cloches féléesl le concert spirituel produit
par vos sonneries exaspérées fut si discordant
qu'il a grossi le nombre des pactisants de

l'Empire. C'est l'opinion de M. Peyuat de l'A-
venir National, de Jourdari, de Caslagnary, du
Siècle. Ces Messieurs répudient aujourd'hui toute
solidarité , avec certains rédacteurs de la Mar-
seillaise , du Rappel, du Réveil, auxquels vous

emboîtez timidement le pas et que vous suivez
d'un peu loin , dans la crainte non pas de tom-

ber dans l'exagération et dans l'insulte , mais,
(c'est un des vôtres qui nous a expliqué les eau-
ses de cette modération relative), dans la
crainte salutaire et peu héroïque, des procès
et des amendes dont vous avez si grand peur.
A marguiller, marguiller et demi.

C. Dechastelus.

Notre impartialité nous fait un devoir d'insé-
rer la lettre suivante. Inutile d'ajouter que nos

colonnes sont à la disposition de notre premier
correspondant s'il juge à propos de répliquer.

Pouitly-sous-CIiarlieu, le s mai 1870.

- Monsieur le Directeur,
Cette semaine seulement , nous avons eu

connaissance d'un article qui a paru dans
l'Echo roannais du 24 avril dernier, signé : TJn
ancien instituteur.
Nous vous prions donc de vouloir bien in-

sérer la réponse, dans votre honorable jour-
nal , de vos très-humbles serviteurs.
Nous avons hésité un instant de répondre à

des dires, aussi entachés de légèreté que d'i-
gnorance à l'adresse des honorables collègues,
même congréganistes, que voici :

a Décidément le Courrier de Roanne en veut
» aux instituteurs congréganistes, et, chaque
» semaine , M. E. Critot en fait dans son jour-
» nal l'objet d'un article plus ou moins bien
» raisonné.

» Les adversaires des ordres religieux se

» plaignent surtout de ce que tous les frères
» n'ont pas de brevets de capacité. Mais, dans
» une école composée de plusieurs classes , est-
» il nécessaire que tous les professeurs possè-
» dent l'instruction au même degré ? Evidem-
» ment non , et tout homme du métier pense le
» contraire.

» Une institution laïque , avec la meilleure
» volonté, ne pourra faire autant de bien que
» les frères congréganistes : l'instituteur laïque
» est marié, a des enfants ; il faut qu'il songe
» à l'avenir , qu'il ménage sa santé. Le frère
» i;e doit penser qu'à sa classe; si sa santé
» s'épuise on le renvoie à la maison-mère, un
» autre prend sa place et tout est dit.

» Celui qui se permet d'écrire ces lignes a

» quelque expérience dans la question , ayant
» été, pour son malheur, pendant trop long---
» temps instituteur communal. L'expérience
» qu'il en laite lui-même, lui a prouvé que,
» dans les communes importantes surtout, les
» frères seuls peuvent donner, par la division
» des classes, un enseignement rapide et so-

» lide. Mais , assez... je me surprends à faire
» encore le maître d'école. »

D'abord , pour notre part, nous ignorons la
polémique engagée entre M. E. Critot et les
instituteurs congréganistes, mais, cher col-
lègue anonyme , votre première phrase à notre
adresse a dû vous coûter assez de mémoire...
Sansdoute que votre grand'mère, animée d'un
zèle louable pour votre avenir vous aura dit sou-
vent : « Je te connais , mon petit-fils , fais-toi
frère , tu feras plus de bien qu'étant instituteur
laïque ; là aujourd'hui , demain ailleurs , que t'im-

porte , lu n'auras ni femme ni enfants à nourrir. »

Votre septième phrase, prouve qu'elle avait
raison , puisque vous repliant sur vous-même
vous reconnaissez avec amertume que vous

l'avez compris trop tard. Nous nous étonnons
que vous n'ayez pas ajouté : L'armée a de bons
capitaines, d'excellents généraux, mais ils vau-

draient bien davantage s'ils étaient tous céliba-
taires; ils ne rêveraient que fusils, batailles
et exercices. Cette confession publique du peu
de réussite que ce magisler a dû obtenir dans
la noble carrière enseignante , n'a donc pas
laissé eu lui une étincelle de cette première
récompense du sentiment d'un devoir accompli.
Il pense comme le bon roi Jean, que si les lu-
mières enseignantes étaient bannies du reste
de la terre elles devraient au moins se retrou-
ver quelque part dans un corps enseignant.
Passons sous silence, pour être bref, sur le

choix judicieux qui préside au recrutement des
institeurs laïques , sur les développements in-
lellectuels et moraux, sur les exercice pratiques
par lesquels on éprouve et forme le jeune ins-
tituteur, avant de lui confier la direction d'une
école publique. Je dis que le célibataire ne con-

naîtra jamais ce profond secret de l'amour d'un
père pour ses enfants ; ce feu sacré qui le rend
si bon et si capable du plus noble dévouement.
Cet amour , c'est une lumière vivifiante qui
inspire le maître , et par lui , communique aux

élèves une flamme qui les épure et les trans-

forme. C'est en un mot , la vie d'une classe;
c'est la substance et l'âme de celui qui la fait.
La meilleure volonté du célibataire est souvent
lassée , éinoussée par celte nature inculte, avec
des enfants légers , menteurs, inconstants et
sans souci de la peine qu'on se donne pour les
former. Aussi , ne voit-on pas souvent des con-

gréganistes , abandonner celte carrière après
quelques années d'exercice. Tandis que l'amour
paternel pulvérise ces difficultés, il voit ses pro-
propres enfants , il les aime toujours malgré
leurs défauts. Et tous ceux qui lui sont confiés,
ne sont-ils pas naturellement placés dans ce

cercle de l'amour ? Et les défauts de leur âge,
ne sont-ils pas pour lui un nouveau motif de
zèle ?
Voici le modèle proposé par celui qui a en-

seigué toute charité sur la terre à l'éducation
de la jeunesse. Voyez, dit-il, comment une

poule se conduit envers ses poussins ; voyez
avec quelle sollicitude elle veille sur eux;
comme elle va toujours les appelant avec len-
dresse ; comme elle les assemble autour d'elle,
comme elle les défend de leurs ennemis; en
un mot, elle s'oublie elle-même pour s'occuper
uniquement de leurs besoins. N'est-ce pas là,
la vrai figure de l'amour paternel du père de
famille.
Les écoles dans les grands centres de popu-

lations, qu'occupent particulièrement, jusqu'à
ce jour , nos honogables collègues congréga-
nistes, ne constituent pas une preuve que les
résultats rapides et solides obtenus , ne soient
pas acquis aux instituteurs laïqiies-à-plus-4Aw
titre ; car instruire , n'est-ce pas former le
cœur, l'esprit et le corps de l'enfant ? L'ins-
truclion réelle, ne dépend pas de la quantité
des matières qui sont enseignées , ou du nom-
bre de pages que l'on apprend ; pas davan-
tage d'un plus grand nombre de maîtres ad-
joints, tels que notre adversaire les voudrait.
La vraie pédagogie, a sa source dans la voca-

tion ; elle se développe par l'expérience , et se
confirme par la pratique. Ce n'est pas parce
qu'on endosse un habit différent, que l'on
prend possession de soi-même pour bien ensei-
gner. Le bon maître n'ignore pas qu'il faut
avant tout, aimer les enfants qui l'entourent,
vouloir leur bien , trouver dans sa conscience,
dans la pratique, toutes sortes d'inspirations
qui ne sont pas écrites dans les livres.
Il est donc faux de dire, qu'un pauvre bre-

vet élémentaire est inutile pour enseigner l'A,
B, C. Comment un maître pourra-t-il dévelop-
per l'intelligence de ses élèves , si la sienne se

borne à l'A , B, C. Les enfants ainsi dirigés , se

dégoûteront , s'ennuieront bientôt autour d'un
tel maître, qui ne parle que le langage stérile
de l'A, B, C; c'est bien peu connaître l'enfant
et ses besoins, que de tenir ce langage pour
couvrir l'incompétence d'un instituteur quel-
conque.
Cette idée-là eslcondamnée depuis longtemps

par l'expérience générale des maîtres inlelli-
gents.
En résumé, notre contradicteur eût terminé

complètement son sujet, ce nous semble , par
ces paroles :

Comment voulez-vous que moi, quoiqu'an-
cien instituteur, je puisse connaître les autres,
si je ne me connais pas moi-même.

Les instituteurs primaires publics.
Mivière et Dallaigre

— Nous recevons de Chirassimont la lettre
rectificative suivante :

Monsieur le Rédacteur,
En ma qualité de rédacteur de l'adresse à

l'Empereur signée par les habitants de Chi-
rassimont, et à laquelle vous avez veulu faire
une place dans vos colonnes , je viens vous

prier de vouloir bien , dans votre prochain nu-

méro, rectifier une erreur qui s'est glissée
dans la copie qui vous est parvenue. Au dernier
paragraphe, au lieu de : avec la plus haute consi-
dération, qui est tout simplement dérisoire , il
faudrait lire : aoec le plus profond respect.
Permettez-moi de vous féliciter du talent et

de l'ardeur avec lesquels vous avez conduit
cette décisive campagne, et de me dire votre

très-humble et dévoué serviteur,
L. F.

C'était un parti pris , dans les réunions
démagogiques de Paris, de faire des avances à
l'armée. Mais parmi les soldats qui ont figuré
dans ces réunions, la plupart n'étaient que de
faux militaires, ou des soldats ayant achevé
leur temps de service. Un vrai militaire, qui
s'était égaré dans l'iQie de ces réunions et qui
était acclamé par les clubistes, répondit à ces

ovations perfides par le mot de Cambronne,
qu'il accentua de manière à décourager toute
tentative d'embauchage. Puis il se retira fière-
ment laissant les audituerss surpris et décon-
certés.
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On lira dans les journaux de Paris l'éner-
gique lettre adressée à la Marseillaise par qua-
tre vingts sous-officiers et caporaux du 18" ba-
taillon de chasseurs à pied. Ce journal avait
publié un prétendu manifeste , approuvé, di-
sait-il, par dix sous-officiers, vingts caporaux
et cinquante chasseurs. Or, ce manifeste n'é-
tait signé que du nommé Victor Cyrille, accusé
de vol par ses camarades , et déserteur. Les
sous-officiers et caporaux du 18" bataillon de
chasseurs protestent énergiquement contre la
solidarité de principes et de sentiments que le
nommé Cyrille ose affirmer avoir trouvé parmi
eux. a Nous aussi, disent ils en finissant, nous
sommes du peuple, mais pas du vôtre. »

CouTocatiou de la Haute-Cour

NAPOLÉON,
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale,

fempereur des Français,
Vu le raport de notre garde des sceaux, mi-

uistre de la justice et des cultes ;
Vu l'article 54 de la Constitution dul4jan-

vier 1852 ;
Vu les articles 1, 5, 11 et 12 du sénatus-con-

suite du 10 juillet 1852 ;
Attendu que des pièces communiquées au

ministre de la justice parle procureur général
près la Cour impériale de Paris résulte l'exis-
tence d'un complot ayant pour but de commet-
tre des crimes prévus par les articles 86, 87 et
89 du Code pénal ;
Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1 er . La chambre des mises en accusation
de la haute cour de justice est convoquée pour
statuer sur les faits se rattachant audit com-
plot.
Art. 2.M. le conseiller Lascoux présidera la

chambre d'accusation de la haute cour. Les
fonctions de procureur général près la haute
cour seront remplies par M. Grandperret, pro-
cureur général, assisté de MM. Dupré-Lasale,
premier avocat général, Bergognié et Lepelle-
tier, substituts du procureur général.
Art. 3, Notre garde des sceaux, ministre de la

justice et des cultes, est chargé de l'exécution
du présent décret.
Fait au palais des Tuileries, le 4 mai 1870.

NAPOLÉON.
Par l'Empereur :

Le garde des sceaux, ministre
de la justice et des cultes,

émilu oll1v1er.

Nous nous faisons un véritable plaisir d'au-

noncerque M. Bois, élève du collège de Roan-
ne, reçu bachelier ès-lettres au mois d'août
dernier, vient, dans la session de Pâque de su-

bir avec succès les épreuves du bacalauréat ès-
sciences.

Les nouveaux propriétaires de l'Eta-
blissement de SAKÉj-hiES-MtAïïlWS pré-
viennent le public que l'Etablissement et les
hôtels seront ouverts le premier juin prochain.

Prière de rapporter au Café du Théâtre de
Roanne les DEUX CHAPEAUX NOIRS, à haute
forme, qui y ont été changés par erreur dans
le courant de la semaine dernière.

Pour se faire une idée de l'activité déployée
durant la période électorale, il n'est pas sans

intérêt de savoir combien le bureau de poste de
Saint Etienne a distribuéde bulletins, manîfes-
tes, journaux ou circulaires. Le nombre s'en
est élevé à près de deux millions trois cent

mille. Il en a été répandu certainement quatre
ou cinq fois plus par des distributeurs officieux.
On arrive ainsi au chiffre de douze millions.
A Roanne, la poste a distribué 60,000 im-

primés en sus de sa distribution normale, et
il a été distribué à là main au moins 30,000 ma-

nifestes et 200,000 bulletins de vote. Ce qui re-
présente, la somme pour notre arrondissement ,

assez ronde de 280,000 imprimés de diverses
natures et origines.

L'ouverture du service d'été pour toutes les li-

gnes du réseau de Paris à Lyon et à la Méditer-
ranée, est fixée au lundi 16 mai
A la même date aura lieu l'ouverture de la li-

gne entière, de Saint-Germain des-Fossés à Ni-
mes, par suite de l'achèvement de la section de

Langeac à Yillefort, à la réception de laquelle
il vient d'être procédé.
Une nouvelle section, celle d'Auxerre à Cla-

mecy, sera aussi livrée à l'exploitation, mais
seulement vers la fin du mois de juin pro-
chain.

Théâtre de Roanne.

Je n'ai pu , celle semaine , assister aux re-

présentations ne la troupe de M. Paul Didier.
Aussi lecteur serai-je assez embarrassé pour
vous en parler si je n'étais allé aux informa-
tions.
Je pourrais, du reste vous dire que nous

avons rarement vu à Roanne une compagnie
dramatique mieux composée que celle qiii sé-
journe en ce moment dans notre ville. La plu-
part des artistes qui en font partie; Marius,
M 11 " Magnan, etc., nous sont connus déjà,
nous avons pu apprécier leur talent l'an der-
nier lorsqu'ils nous donnaient, sous la direc-
tion de M. Lamy des représentations si suivies
au fort même de l'été. Zehr et Désirée Devi-
gne, les meilleurs pensionnaires de M. Georgis
nous sont restés et nous devons féliciter
M. Didier d'avoir su se les attacher.
Quand à lui, j'ai pu l'apprécier lors de son

début à Roanne et je suis heureux de constater

que j'ai trouvé en lui un comique parfait;
toute la salle riait à gorge déployée des mésa-
menlures du malheureux fusilier Landremol.
Quant à la représentation de jeudi dernier,

les on-dit m'ont fait regretter mon absence
involontaire. On a surtout loué devant moi
Didier, Marius, Mmes Laure et Jeanne, et je
me hâte, lecteurs, de vous faire part de ces ren-

seignements. Jean D'ainay.

Aujourd'hui dimanche 15 mai, première re-

présentation :

LUCRÈCE BORGIA
Drame en cinq actes , par Victor Hugo.

A la demande générale :

LA CONSIGNE EST DE RONFLER
Comédie-vaudeville en un acte, du théâtre du
Palais-Royal , par MM. Granger et Lambert
Thibousl.

LE CAMP DES BOURGEOISES
Comédie en un acte du Gymnase, par M. Du-

manoir.
On commencera à 8 heures précises.

M. Vial, curé de Souternon, est décédé le
29 avril, à l'âge de 74 ans.

M. Marnat, ancien curé de Montrotlier, est
décédé le 9 mai, à l'âge de 80 ans.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE

Du l°r au 14 mai 1870.

Mariages (9).
Mit Antoine, tisseur, 44 ans, et Valois Madeleine, bro-

deuse, A4 ans.

Goudier François, potier, 23 ans, et Chossadase Ma-
rie, tailleuse, 17 ans.

Perroux Angélique, tisseur, 28 ans, et Bayon Marie,
tisseuse, 20 ans.

Pralus Claude, rentier, 48 ans, et Débelle Louise,
rentière, 26 ans.

Darmezin Claude-Marie, tailleur d'habits, 42 ans, et
Treille Jeanne, 35 ans.

I.espinasse Vital, agent d'assurance, 45 ans, et Weber
Françoise, 26 ans.
Dessert Lazare, teinturier, 20 ans , et Gouttebaron

Jenny, 20 ans.

Sauteret Pierre, tisseur, 29 ans, et Dévernoir Jeanne,
tisseuse, 22 ans.

Chassain Antoine, tisseur, 24 ans, et Baccot Marie,
19 ans.

Naissances (23).
Audilîred Henriette, fille de Honoré Audiffred , et de

Raffin Marie. — Casson Jean , 61s de Benoit Casson , et

de Devourdy Françoise. — Chanipallc Victorine, 611e de
Julien Champalle, et de Chetail Benoîte. — Giraud Jo-

seph, 61s de Gilbert Giraud , et de Fargetton Antoinette.
— Massot Marie, fille de Claude Massot, et de Jury Mar-

guerite. — Boline Françoise , 611e de Claude Boline, et
de Valety Marie. — Crétin Benoît, 61s de Adrien Crétin,
et de Palabost Benoîte. — Longère Victor , 61s de Jean
Longère, et de Vacheron Claudine. — Crozet Paul, fils
de Etienne Crozet, et de Goutorbe Marguerite. — Cha-
tre Geneviève, 6lle de Simon Chaire, et de Dessertine

Marguerite. — Grumel Claudine, fille de Claude Grumel,
et de Thevenin Anne. — Goutelard Antoine, fils de An-
toine Goutelard, et de Paras Marie. — Dumas Désiré,
(ils de Jacques Dumas , et de Fessy Jeanne. — Dessert

Jeanne, fille de Lazare Dessert, et de Gouttebaron Jen

ny. — Prévost Eunice, 611e de Jean Prévost, et de Aymon
Catherine. — Cherpin Jeanne, 611e de Claude Cherpin,
et de Jal Claudine. — Baulieu Paul, 61s de Dinis Bau-

lieu, et de Bussy Marie. — Cordon Marie , fille de Fran-

çois Cordon, et de Breuil Mélanie. — Joanins Elise, fille
de Benoît Joanins , et de Goay Marie. — Charbonnier
Marius , 61s de Eugène Charbonnier, et de Lespinasse
Caroline. — Traclet Alphonse , (ils de François Traclet,
et de Bonnefond Henriette. — Patet Barthélémy, fils de
Michel Patet, et de Arthaud Marie. — 1 enfant naturel.

Décès (25).
Bargoin Antoinette , épouse Chanlelot, bobineuse de

coton, 50 ans. — Bochard Pierre , serrurier, célibataire,
18 ans. — Dupuis Antoine , matelassier , 63 ans. —

Louise , épouse Monchanin , tisseuse, 39 ans. — Combe
Claude, menuisier, 69 ans. — Cartalas François, 12 ans.

— Saulet Pierre , 5 mois. — Picarle Jean , 3 ans. —

Paire Françoise, veuve Perret, 38 ans. — Jourlin Jean
48 ans. — Badolle Laurence , épouse Depoix , bobi
lieuse de colon, 70 ans. — Chabaud Jean , marchand
colporteur, 52 ans. — Labourrier Catherine, veuve Mar

tinet, bobineuse de coton , 72 ans. — Guillérmiii Be
noîte, veuve Valois, 85 ans. — Bnquet Jeannette, épouse
Berthelier, femme de ménage, 53 ans. — Pelletras Clau-
de, jardinier, 65 ans. — Brunelin Jean , épicier , 51
ans. — Lachise Claude, 19 ans. — Vallet Jean, proprié-
taire, 70 ans. — Durand François, ébéniste, célibataire,
32 ans. — Masson Claire , veuve Goutorbe , rentière,
80 ans. — Peillon Michelle, 2 ans. — Guedeney Fran-

çois , employé au chemin de fer, 47 ans. — 2 enfants
inorls-né.

Le Phosphate «le fep de Lcras, doc-
leur ès-sciences , est toujours sans rival pour
la guérison des maux d'estomac, des pâles
couleurs , de l'appauvrissement du sang et de
la leucorrhée. Voici le résumé de l'opinion de
deux des princes de la science:

« Il faut le classer parmi les ferrugineux qui
» vont bien aux malades dont les organes di-
» geslifs supportent mal les préparations de
» fer. — Soubeiran , professeur aux Ecoles de
médecine et de pharmacie. »

« C'est selon moi, la meilleure des prépa-
« rations ferrugineuses, et dont l'administra-
« tion donne les résultats les plus rapides,
s Aran , médecin de l'hôpital Sainte-Eugénie.»
— Dépôt dans les bonnes pharmacies .

#
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HYDROTHÉRAPIE
.Nous nous faisons un devoir de rappeler

aux malades l'Institut hydrothérapique, 25,
rue Sala, Lyon, dirigé par le docteur Lemanski.

800

REVUE COMMERCIALE
Rouen, 15 mai 1810.

Vendredi matin. — Depuis lundi, la position
de la place a changé d'aspect; la confiance est

revenue, et on a obtenu 5 à 10 c. de hausse
sur les filés pour Lissage mécanique dans les
n os 24 et 30.
Les autres |filés sont sans changement, mais,

en présence des besoins, il faut compter plutôt
sur de la hausse que sur le maintien des cours

actuels ; la production des filés diminue beau-

coup dans la Normandie.
Il s'est fait beaucoup d'affaires en tissus

écrus de toutes sortes, avec 1 c. de faveur sur
C ta 30 qui a obtenu le prixde 37 c ; on demande
aujourd'hui 37 1[2.
La rouennerie, les mouchoirs et l'indienne

n'ont vu encore que peu d'acheteurs,
II s'est traité de fortes affaires pour l'Algérie

à prix très fermes,
Mulhouse 11 Ct. — Le marché a plus de ton ;

il s'est traité passablement d'affaires.
18 portées 20 fils 39 c.

MERCURIALE
dernier marché

Froment l re q., d.-déc.
id. 2e quai. id.
id. 3" quai. id.

Seigle l re quai. id.
id. 2" quai. id.
id. 3e quai. id.

Orge, double-décalitre
Avoine, id.
Haricots, id.
Farinel re q., les 125 k.
id. 2e q., id.
id. 3e q.,baritelée.

Pain blanc , le kiiog.
id. bis, id.
id. de ménage, id.
Foin, les 100 kilo».
Paille. id.
Œufs, la douzaine..
Beurre, les 500 gram.

Lapalissc

80
70
60
30
25
20

2 25
1 50
5 00

48 »

45 »

40 »

Roanne

0 40
0 34
0 30
8 25
4 00
0 60
1 00

Charlieu

4 00
3 85
3 70
2 50
2 35

2
1
5

45
42

.» 40
» 34
» 30
7 »

3 80
» 60
1 10

Montbrison

4 15
4 00

90
90
75
»

40
60

44 00
ql 00

)) »

» 45
» 35
»> 35

10 00
4 50
0 50
1 20

hospice de roanne

Adjudication de Travaux à faire
Le 6 juin prochain, à 10 heures du matin, au

bureau de l'Hospice de Roanne, il sera procédé
à la mise en adjudication, de la construction
d'un ttANHHAHBB dont le prix estimatif est
de fr. 6,400, suivant les devis et plans dressés

par-M. Michaud , architecte à Roanne.
Il sera donné communication des plans,

dessins, devis estimatifs et des clauses et cou-

ditions générales de l'adjudication , dans les
bureaux de l'Hospice.
Nul ne sera admis à soumissionner s'il ne

présente les garanties de bonne exécution.
Fait à Roanne, le 14 mai 1870. 799 2—1

AVIS AUX MÈRES DU FAMILLE
L I B'AXAMBXMd MàOZBÉHBE est faite

avec le bois de quillay (dit Panama) ; elle se

dissont dans l'eau tiède, ce qui dispense la mé-
nagùrc de faire cuire le bois de Panama.
Avec 11 u pain de panamine on peut nettoyer

aussi 1 ien que le dégraisseur, un habillement
d'homme ou de femme.

Le prix du Pain, 25 centimes et 40 centimes.
Se vend dans les magasins d'épiceries.

SF. DÉFIER DE I.A CONTREFAÇON.
On vend sous le nom de pâte au Panama de

mauvais savons mélangés de terre.
LA VKA1E PANAMINE KOZIEKE

est enveloppée de papier d'étain et porte le nom

rozière , chimiste, brev., à Romainville (près
Paris), inventeur des Pastilles d'oignons pour
le pof-nii-fou. 12—3 779

COMPAGNIE
DU CHEMIN DE FER

A
ÉMISSION

M 88.000 OBLIGATIONS

Messieurs les .Souscripteurs sont invités à
faire, du 10 au 15 mai , chez Mil. Emile
ERUAFUGrEIS et Cie, 20, rue Taibout, le
second versement de 70 francs par titre sous-

crit.
Ils recevront par contre un titre provisoire

ibéré de 95 francs , donnant droit, après libé-
ration , à une obligation avec jouissance du 1er

juillet 1870.
Le solde de 200 francs pourra, à la volonté

des porteurs, être versé à toute époque avant
le 1"' janvier 1871 , l'intérêt à raison de 5 %
l'an , depuis le 15 mai 1870 jusqu'au jour de la
libération à la charge des Souscripteurs.
Les litres provisoires seront échangés contre

des titres définitifs aussiiôt que le décret d'uti-
'ité publique sera intervenu en ce qui concerne
la concession d'Eure-et-Loir.

La Compagnie du chemin de fer d'Orléans à Rouen.

L'Administrateur délégué.
Vicomte de VILLERMONT.

Pensionnat de demoiselles
M lle Giraud de Roanne a l'honneur de pré-

venir les familles que les élèves qui lui seront
confiées seront exercées à faire la lingerie,
tout en continuant leurs études.
Les plus avancées seront poussées à la cou-

ture avec un soin tout particulier, et on leur
apprendra également les ouvrages de fantai-
sie, si elles le désirent, mais surtout la lin-
gerie.

GRESHAM
Compagnie anglaise d'Assurances sur la Vie.

succursale française établie depuis 1854,
30, RUE DE PROVENCE, A PARIS

immeubles i 30, rue de Provence ;
de la C ie

, 8, boulevard des Capucines ;
aparis: i 2,rueHalévy[placeduNouvelOpéra).
Fonds réalisés au 30 juin 1869 31,800,338 40

Revenu annuel de la C'e au 30

juin 1869 9,453,387 70
Echéances et sinistres payés
depuis l'origine (1848) 4,869,360 05

La Compagnie a reçu, dans le
dernier exercice de 12mois,
des propositions nouvelles
pour une somme de 49,306,100 »

Ces derniers résultats portent
à plus de 500,000,000 »

les assurances proposées à la Compagnie pen-
daiil les 15 dernières années.

S'adresser , pour prospectus et renseignements,
30 , rue de Provence, d Paris, et à Lyon, à MM.
Schlenker et C' e banquiers de la Compagnie;
à Saint-Etienne , à M. Richarme , de la
maison Girerd Nicolas et Cie, banquiers
de la Cie ; à Roanne , à M. Puissant , de la
maison veuve Jeannez Chaverondier et fils,
banquiers de la Cie; à Montbrison, à M. Bayette,
de la maison Verdollin et Sénéclauze, ban-

quiers de la Cie; à Saint-Chamond, à M. J. P.
Coste, banquier; à Vienne, à MM. Clovis David
et Gleyzoller frères , banquiers de la Cie , et à
M. Tardif, représentant de la Cie. 4—3 698

AVIS
Les propriétaires de la

BELLE
JARDINIÈRE

Magasin «le vêleiitcnts confectionnés
cl sur mesure giour Hlommes et

pour enfants.

(2, rue du Pont-Neuf, à PARIS.)
ont l'honneur de rappeler à leur clientèle
qu'un bureau spécial est organisé dans leurs
Magasins en vue de répondre aux demandes
chaque jour plus nombreuses qui leurs sont
faites de la province.
Des échantillons et une vignette indiquant

la manière de prendre soi-même les mesures,
ainsi qu'un Catalogue complet, sont adressés
à (ouïes les personnes qui en font la demande.

GRAND ASSORTIMENTS DE VÊTEMENTS POUR LIVRÉES
TOUT CONFECTIONNÉS ET SUR MESURE. 727

ENVELOPPES PERLES

DÉCACHETAGE INSTANTANÉ
DES LETTRES

Sans que les destinataires aient recours
aux canifs, CISEAUX ou couteaux,

ce qui évite impatience et perte de temps.
L'adresse, les timbres et cachets
restent TOUJOURS intacts.

Dépôt chez M. Nourisson fils, papetier, rue de
la Sous-Préfecture, à Roanne. 6—6 673

Eau, Pommade des frères Mahon
Médecins spéciaux dés hôpitaux de Paris, etc.,

« où ils obtiennent mille guérisons par an, terme
moyen. » ( Rapport de l'Académie de médecine
à M. le ministre de l'intérieur. — Guérison des
malades de la peau et du cuir chevelu , dartres,
pellicules, démangeaisons, chute des cheveux,
etc. — 2 fr. et 3 fr. — S'adresser à Paris , rue

Saint-Antoine, 200 ;— à roanne à la pharina-
cie Barlerin rue delà Sous-préfecture. 17. 619

La douce Revalescière On iiarry guérïi, sans rné-

—, , , — ,
■ ... .lipulii..,,

diarrhée, dyssenteric, toux, aslluiie, étouffements,
oppression, congestion, névrose . insomnies, inélan-
colie, diabète, faiblesse, phthisie, fluxion et tous
désordres de la poitrine, gorge, larynx, haleine,
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins,
muqueuse, cerveau et sang. 72,000 cures, y
compris celles des S.S. le Pape, le duc de Pluskow,
Mme la marquise de Brélian, etc. — Six fois plus
nourrissante que la viande, sans échauffer, elle éco-
nomise 50 fois son prix en médecine. — En boîtes :

1/4 kil. 2 fr. 25 ; 1 /2 kil., 4 fr.; i kil., 7 fr.; 6 kil.,
32 fr.; 12 kil., 60 fr. — La Revalescière chocolatée
rend appétit, digestion, sommeil, énergie et chairs
fermes. — En boîtes do 12 tasses. 2 fr. 25 ; de 576
tasses, 60 fr. ■— Dépôt à Roanne, chez M. Garnier. et
chez les pharmaciens et épiciers. — Du Barry G",
26, place Vendôme, Paris 6

WÉ.J El'lVKIS HYGIÉNIQUE
Les personnes faibles de poitrine ou de l'es-

tomac, celles dont les fonctions digesliyes se

font difficilement et par conséquent prédispo-
sées aux influences épidémiques , trouveront
dans le racahout de delangrenier , rue Riche-
lieu , 26, à Paris, un déjeuner aussi léger que
réparateur. — Cet aliment, composé de subs-
tances analeptiques, est aussi ordonné par un
grand nombre de médecins aux convalescents
et aux enfants, aux estomacs desquels ses pro-
priélés nutritives et fortifiantes conviennent
spécialement. — Dépôts dans chaque ville.

488 3—3 e

AVIS GÉNÉRAL

M. et Mme NORMAND
Dentistes, rue Sainte-Elisabeth, 83.

A ROANNE

Continuent, comme d'habitude, leurs opéra-
lions à toute heure, et font tout ce qui con-
cerne l'art du dentiste. Pose des dents et den-
tiers aux prix les plus modérés.
Consultations et opérations gratuites tous

les j ouïs aux indigents. 60

Pour tous les articles-non signés: Marion et Vignal

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE PERRAD-RENARD.

MM. les créanciers de la faillite du
sieur Perrad-Renard , ci-devant fabri-
cant à Roanne, sont convoqués à se

réunir le 23 de ce mois à 10 heures du

matin, au greffe du Tribunal de com-

merce de Roanne, pour entendre le

compte du syndic, les propositions du

failli, consentir à un concordat, sinon
assister à un contrat d'union,

Roanne, le 13 mai 1870.

805* Le Greffier, Pothier.

Etude de M* VEILLEUX, notaire à Roanne.

FUMEE

AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
DES

IMMEUBLES
appartenant

A la Fabrique de l'Eglise de la

paroisse de Pouilly-les-Nonains.
Le dimanche 12 juin 1870, à 3 heures

de l'après-midi, en la salle de la Mairie
de Pouilly-les-Nonains , il sera procédé
par le ministère de M" Veilleux , no-

taire à Roanne, à la ferme aux enchères
publiques , des Immeubles appartenant
à la Fabrique de l'Église de la paroisse
de Pouilly-les-Nonains, situés à Saint-

Léger et à Pouilly-les-Nonains, consis-
tant : eh maison, terres, pré et vignes.
D'abord en six lots ; ensuite avec en-

chère générale sur les lots réunis.

TEINTE
En gros on en détail

DU MATÉRIEL
D'UNE

filature de coton
ET DES BATIMENTS

Si* à Roanne, rue des Planches.

S'adresser à Me ÀUROUX, notaire, ou
à M. LAFAY, mécanicien, ou à M. Hypo-
lite CHAVERONDIER, rue Beaulieu, à
Roanne. 4—2 798

A LOUER DE SUITE

VasteRez-de-chaussée
Avec conr et dépendances.

POUR CAFE
oc autre industrie

Rue Saint-Jean, 67.

S'adresser à M. Brisebras, cafetier,
près le pont. 804 5—l

yées dans les ateliers contigus au ma-

gasin et visibles à tout œil connaisseur,
depuis les couleurs les plus ordinaires

jusqu'aux couleurs extra-fines, garanties
sicatives en 10 heures.
En outre ils ont une spécialité pour

tous articles de brosserie de peintre,
pour les vernis des peintres en voitures,
et tiennent un, dépôt de rosaces, motifs
en carlon-pierre , bronzes de toutes

nuances, articles de la maison Montil-
lot, pour les articles de la plâtrerie et

accessoires de moulures.
Des carreauxMarquet frères et Vicat,

mitant la mosaïque. Par la même
occasion on trouvera chez M rae veuve

RAVELLI comme par le passé, une

grande nouveauté et un grand assorti-
ment de papiers peints et baguettes
prussiennes dorées. 715

mu. mu nu isi s
Ont l'honneur d'informer leur nom-

breuse clientèle que , tout en con-

linuant plus que jamais leur profession
d'entrepreneurs de plâtrerie et de pein-
tures, ils ont joint et ouvert à Roanne,
rue Impériale, n° 36, et rue des Mini-
mes, n° 29, un important magasin de

peintures et drogueries au détail ; et
tiennent à l'instar des grandes villes
une grande spécialité de couleurs bro
yées et toutes préparées, faites et bro

Etude de Me VEILLEUX, notaire à Roanne.

VENTE
Par adjudication volontaire

En l'étude et pardevant M" Veilleux,
notaire à Roanne

E.C lundi 16 mal 18ÏO

à 10 heures du matin

d'une maison
Située à Roanne, faubourg de Clermont,

rue du Rivage.
CetteMaison, dite maison rouge, com-

prend rez de-chaussée, I er et 2" étages,
grenier, cour, puits, boutique à tisser,
pouvant contenir 24 métiers.
S'adresser, pour les renseignements

et pour traiter, soit à M" Veillf.ux , no-

taire à Roanne, rue Impériale, soit à
M. Vigaud-Pavy , Quai des Charpentiers.

VENTE A L'AMIABLE

en gros oii en détail

UN VIGNI2RONAGE
Situé d Ouches, au lieu de la Garde.

Composé de prés, terres et vignes,
d'une étendue de7hectares 66 centiares,
S'adresser pour les renseignements à

M. TACIION fils, à Roanne, ou à M e

DUMONT, notaire.
On donnera toutes sûretés et facilités

pour les payements. 3—3

GOUDRON EN LIQUEUR
de DESHAYES, pharmacien à vendome

qualité supérieure. — réduction de

prix.

Le flacon, lfr. 60; le 1/2 flacon, 1 fr.

MAUX. ME MEATS

Guérison instantanée et plombage par
le Baume sédatif Chantard.

Prix : 1 fr. 50.

Dépôt à Roanne, chez M. Garnier ,

pharmacien. 789

■

-

-i rmutADfc
1 e âïit1-cphtalmiq0e

' i delà V e E'rtriîîiT, de Suint»
Ai.iïiis de Bor 'eaux, seul remède .contre les
Maladies des yeux et des paupières, autorisé
par di'-cret impérial.
Exige}- : Pot ia îonce,pK", .

pier blanc, cachot, et liens
routes,init.V. f., signât.. ■

D«'-j>ô4s i it Roanne, chez Paul Gbkuay,
pli. ; i Saint-Etienne, Arnault , pli., et Ciiab-
tin jeune et C'% drog. ; à Montbrison,
l'hospice civile ; au Puy, Aiiraud ; à

Brioude, Pkïrieb, pharm.

POUDRE MAZADE ET DALOZ
a lyon

Infaillible pour détruire
les Cafards [Blattes).
Chez les 'Droguistes et

Épiciers. 1 Boîte par la
poste 1 fr. 10. — d Roanne.
Louis Triol , rue Impéri a-
le, 90,— St-Etienne, Cunit,
Offray, Arnault , phar.

Vin etsiropnévpos-tliéuiquc. an
cacao et qniua. 10—2 793

rarafêpiilExti-ait
contre :

Ajp&jMtgy le, masq
feuxam

î !...
lExlrait de lys-de liayle,
(contre : rides, rousseurs, hfl-
le, masques, dartres, boulons,
feux au visage et pour donner

au teint : beautc. fraîcheur, éclat. Prix : 3 f.
Eau aiiti-ncllicuSairc de Sîayle, 3 fr. 50.
— Pommade ant j-pe5Iicutaire de Bayle,
3 fr., contre: pellicules, rougeurs, déman-
geaisons, la chute des cheveux et leur dé-
coloration.
Pharm., 64, r. Basse-du-Rempart. Paris.

Roanne, GarnIer, 30, rue du Collège ;
à St-Etienne, E. Delpy , 23, rue St-Louis.

12—2 783

lOâ, «'««e Richelieu , 104

LE

DES

TIRAGES FINANCIERS

MAISON A VENDRE
OU A LOUER

Pour entrer en jouissance d la Toussaint
prochaine.

Cette maison est située, rue Mnlsant,
aux Barraqués ; elle est occupée par
M. Niguey, boulanger. On louera, au

besoin, la boulangerie et ses dépen-
dances. Bonne clientèle. Facilité pour
les paiements.
S'adresser, pour traiter, à M. Joat-

ton , propriétaire, au Petit-Marais, 5
Roanne. 797
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Liste officielle des Tirages,
Revue de la Bourse,

Renseignements financiers.

Gérant : P. MASSY.

104, rue Richelieu, 104

On s'abonne d Lyon, 4, rue de l'impéra-
trice, à la succursale du Moniteur des Tira-
ges financiers. 781
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COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES A PRIMES FIXES

Contre la mortalité «lis bétail

(Loi du 24 Juillet 1870)

Capital Social : Un million de Francs
ADMINISTRATION: BOULEVARD DE MAGENTA, 15, A PARIS

Directeur Régional : M. RÉLISSIER, à Roanne (Loire)
—

La Compagnie assure ù PRIMES FIXES, exactement comme les Compa-
gnies anonymes d'Assurances à Primes fixes contre l'incendie. Elle garantit
des Pertes pouvant résulter de la mort causée par maladie ou accident, et des
cas de maladies incurables qui rendent rabattage de l'animal indispensable.

LES SINISTRES SONT PAYÉS IMMÉDIATEMENT
Les ASSURÉS n'ont à craindre AUCUN APPEL SUPPLÉMENTAIRE de

Primes, comme avec les Compagnies Mutuelles.
Les Tarifs sont établis d'après les conditions de nature, d'âge, d'aménagé-

ment, de nourriture, de climat et de soins qui peuvent rendre la mortalité
plus ou moins considérable.

Les Résultats obtenus par la Compagnie dans le dernier exercice, prouvent
qu'elle peut compter sur la sympathie et le concours de tous les amis de l'A-
griculture et du Progrès.
PourMSenseif/neÊtints et poura'Asseefew, s'adresser à SB. Pélissie s

à Roanne. 6—4 766

MACHINES A VAPEUR VERTICALES
portatives, fixes et Io-
comobiles, de t à 20
chevaux. Supérieures
par leur construction,
elles ont seules obtenu
les plus hautes récom-
penses dans les expo-
sitions et la médaille
d'or dans tous les con-
cours.Meilleurmarché
que tous lesautres sys-
tèmes; prenant peu de
place, pas d'installa-
tion; arrivant toutes
montées, prêtes à fonc-
stionner; brûlant toute
espèce de combustible;
conduites et entrete-
nues par le premier

venu: s'appliquant parla régularité de leur
marche à toutes les industries.

Envoi franco du prospectus Maille.
HERMANN-LACHAPELLE ET CH. GLOVER

m, rue du Faub.-Poissonnière, à Paris.

Chaudières
Inexploslbles.

5 FB. PAR AIN

L'ÉPARGNE
JOURNAL FINANCIER, POLITIQUE ET COMMERCIAL

Paraissant tous les BBimunches

et publiant TOUS LES TIRAGES, Cours des Valeurs, Comptes-
rendus, Paiements de Coupons, etc., etc.; — Renseignements
commerciaux et Cours de toutes les marchanndises.

Cet organe indépendant compte aujourd'hui 50,000 Abonnés.

F. DE FONTBOUILLANT, directeur - gérant
1, rue de la Bourse. 793

BONNE OCCASION
Une grande quantité de

CAISSES A FLEURS
de diverses dimensions, en bon bois de chêne et toutes neuves,

à vendre bien au-dessous des prix ordinaires.
Lyon , rue Duguesclin, 27 (Brotteaux), près le Parc. 2—1 801

Les maladies de la gorge, grippes et
bronchites traitées à domicile

Prix de la caisse contenant 24 quarts et
un appareil pulvérisateur
OUARAAiTE FRANCS

l'IUX DES EAUX MINÉRALES SULFUREUSES
denghien

Les plus Sulfurées de France ^
CAISSE de 30 bouteilles.. 35 fr.

— de 50 demi-bouteilles. 30 fr.
— de 50 quarts de touieillei. 25 fr.

En sus do ces prix, 2 fr. pour caisse et
emballage.

PRIX DES PASTILLES SULFUREUSES
d'enghien : © fr. la boîte.

Adresser les demandes an directeur de 1
la C", à Enghien, ou à la Ode Vichy, 35

22, boul.Montmartre, à Paris. 6—3 781

GRAND ASSORTIMENT DE PLUSIEURS MODÈLES
DK

MACHINES A COUDRE
Françaises et Américaines

Systèmes Hurtu et Hautin, Callebaut, Bektiiim, Molliërk,
Mayer, Elias IIowe , A. C. IIowe , Barhèrb et Caussadb,
Wheeler, Wilson (silencieuse), E. Brion, M. Mbyribs

Pour Tailleurs, TaUleuses, Lingères, Chapeliers, à poser les vieux
élastiques, Cordonniers , Tapissiers , Fabricants de brides à sabots

MACHINES POUR FAMILLES DANS TOUS LES PRIX

Piqiiesiscs à canon perfectionnée» pour bottines , cousant dans les deux
sens. Cette machine, très-avantageuse, peut être employée parles Tailleurs et Tailleuses.
Nouvelle machine américaine à tricoter les bas, pouvant en faire

tonte paires par jour. —Brodeuses perfectionnées.
Nouvelle machine à boutonnière faisant toutes les coutures. — Un traité que

je viens de faire avec deux des principaux constructeurs à Paris, me permet de livrer il des
prix très-modérés d'excellentes machines.—Je peux livrer d'excellentes machines renforcées
pour Tailleurs au prix de 280 francs, avec garantie de cinq ans. — A quelque prix que l'on
puisse vous offrir des machines à coudre, mon traité me permet de les céder à meilleurmarché

GRANDES FACILITÉS POUR LES PAYEMENTS
En vendant les machines, le sieur T. MARTIN se charge de former les ouvrières à les faire

fonctionner parfaitement. — Il se charge aussi de tous entretiens et réparations des machines.
Atelier et Dépôt chez M. T. MARTIN, quai de Plsle, n" 3, maison MAHAUT,

et rue Sainte-Elisabeth, n°7 9, à Roanne.
Diverses Machines d'agriculture, diverses Machines à battre le blé,

pour Manège et Loeomobile , Faucheuses , Faneuses, Moissonneuses,
nouveau Moulin A fariner, pour les campagnes, etc. 15

L'URBAINE
agence

DE ROANNE
AGENT-GÉNÉRAL

M. PÉLISSIER
Compagnie Anonyme d'Assurances à Prîmes fixes

CONTRE L'INCENDIE & SUR LA VIE

Aasurnuces contre l'Incendie, la Fondre, l'Explosion du

gfkz et des appareils à vapeur. Valeurs assurées par la Compagnie:
QUATRE MILLIARDS, CINQ CENT QUATRE-VINGT-SIX MILLIONS, DEUX CENT

DEUX MILLE, HUIT CENT SOIXANTE-QUINZE FRANCS.

Garanties offertes aux Assurés (foniis social, réserve et primes à recevoir),
plus de TRENTE ET UN MILLIONS.

(Extrait du Journal Officiel).

Assurances sur ln Vie, Achats de Nnes - propriétés et

d'Usufruits, Rentes viagères, Assurances en cas de Décès
et Assurances mixtes. Capital social (l'un des deux plus forts des

Compagnies françaises) DOUZE MILLIONS (réserves non comprises).

Envoi franco de livrets-prospectus à toute personne qui en fera la demande

A M. PÉJLWSSIEMt, agent général à Roanne.

tes:ILlflfS. _ ©B, r-, du

il' -m»™
IMS* MACHINES

'WEMBBSE^t. —I*ASSIS

Mi ET MIL

MACHINES AU PIED ET A LA MAIN
MACHINES POUR ATELIER ET POUR FAMILLES 26—3 784

LIQUEUR CONCENTRÉE ET TITREE

M. Guyot est parvenu à enlever au gou-
dron son âcreté et son amertume insup-
portables cl à le rendre très-soluble. Met-
tant à profit cette heureuse découverte, il
prépare une liqueur concentrée de gou-
dron, qui, sous un petit volume, contient
une grande proportion de principes actifs.

Le Gomu&a'oan de Gtayot a-donc tous les

avantages de l'eau de goudron ordinaire,
sans en avoir les inconvénients. Il suffit
d'en verser une cuillerée à café dans un

verre d'excellente eau de goudron sans

goût désagréable. Chacun peut ainsi pré-
parer soi-même son eau de goudron nu

moment du besoin, ce qui offre éco-
nomie de temps, facilité de transport et

évite le remaniement si désagréable du

goudron.
Le GottOrça fiiuyot remplace avec

avantage bien des tisanes plus ou inoins
inertes, dans les cas de rhumes, bronchi-
tes, toux, catarrhes.

verre d'eau pour obtenir à l'instant un

Le Gondron de Gnyot est employé avec succès dans les maladies suivantes :

EN BOISSON. — Une cuillerée à cafépour un verre d'eau, ou deux cuit-
Lerées à bouche par bouteille :

bronchites
catarrhe de la vessie

rhumes
toux opiniatre

irritation de poitrine
coqueluche

maux de gorge

EN LOTION. — Liqueur pure ou étendue d'un peu d'eau.

affections de la peau
démangeaisons

maladies du cuir chevelu

EN INJECTION. — Une partie de liqueur et quatre d'eau [et&cacH6toniespf.ciai«.)
écoulements anciens ou récents

catarrhe de la vessie

Le Goudron de Guyot a été expérimenté avec un véritable succès dans
les principaux hôpitaux de France, de Belgique et d'Espagne. Il a été reconnu

que par les temps chauds, il constitue la boisson la plus hygiénique, et surtout
pendant les temps d'épidémie. Une instruction accompagne chaque flacon.

Prix du flacon : 2 francs

Dépôts à Roanne : pharmacies Gerbay et Garnikr.

LA GRÊLE
ISIB AMfflfi ll'ASSUBWES MUTUELLES COSTIIE LA GRÊLE
/A COVXS^VKOIJIirS FBHK.K»

Etablie à Paris , Boulevard de Clichy n° 16.

PERFECTIONNÉES
et construites par

MACHINES A COUDRE AMÉRICAINES

CALLEBAUT
SÉBASTOPOL,10», BOULEVARD 10»,

FOURNISSEUR
breveté de S.M. CEmpereur
PARIS.

MACHINES POUR FAMILLES
ET pour ATELIERS.

ÎO Médailles or et I*6 classe.

SYSTÈME A NAVETTE
couture 1NDÉC0USABLH

JO Médailles or et t r " classe.

g-CONSOMME SPOIVT B* s . d
POTAGE GltAS TOUT PREPARE remplaçant le pot-au-feu.

TAPIOCA SPONT garanti pur Brésil.
MÉDAILLES a toutes les expositions . (Exiger la signature.)Usine à vapeur * 7, rue Pavée, au Marais.

Chez les principaux épiciers et marchands de comestibles. 36—23 459

Agence Générale cle(Roanne: M. PÉLISSIER, Directeur
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE LA COMPAGNIE

MM.
Le gobi te D 'Hezkcqués,
Comte i>e Cof.ti.ogon,

Coilllc de Douhet.uk AIonderand,
de Magnancour , Flavien,

Gonite de I'rébois,

Pu. ai.libert,
Vicomte Hbnnequin de Villbrmont,

Comte de Léo de St-Poncy,

Heulofsen,

Député et Administrateur de chemin de
fer, à Paris, Président.

Officier de la Légion-d'honneur, Officier
de l'instruction Publique , Grand-Offi-
cier de St-Maurice et de St-Laxare,
Commandeur de St-Georges-le-Grand,
etc., etc., à Paris, Vice-Président.

Ancien Officier supérieur , Chevalier de
la Légion-d'honneur, à Paris.

Ancien pair de France , Chevalier de la
Légion-d'honneur, à Paris:

Ancien Lieutenant-Colonel , d'Etat-Ma-
jor , Officier de la Légion-d'lionneur, à
Paris.

Ancien magistrat, avocat à Paris.
Commandeur de l'Ordre de St-Sylvestre,
Administrateur de chemin de fera Paris.

Chevalier de Légion-d'honneur, Conseil-
1er Général de la Haute-Loire , à Paris.

de la maison Herlofsen et C ie de Rouen,
Commandeur de l'Ordre du St-Sépulcre,
Chevalier de l'Ordre impérial du Lion et
du Soleil de Perse, à Paris, Secrétaire.

S'adresser â M. PELISSIER, 27, rue du Rivage, à Roanne.
• 6—i 771

PLUS DE CHEVAUX COURONNÉS! ! Guérison prompte et sans trace
des chutes, écorchures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparition
exacte du poil, par le Réparateur Tricabd.—Flaconsde 2».* 50 et
1 fr;® 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRICARD,
aux Ternes, n, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies.

"SIROP DERAIFORT ÏOBÊ.
GMMAtïLT&Tc

C'est à l'iode que l'huile de foie de morue doit ses propriétés ; malheureusement
beaucoup de personnes ne peuvent la tolérer ; notre sirop la remplace avec avan-

tage et n'a aucun de ses inconvénients. Le cresson, qui entre dans sa composi-
lion, contient naturellement de l'iode, et il est en outre associé au suc éminem-
ment dépuratif et sulfureux des plantes antiscorbutiques, Raifort. Cochlea-
ria.
Il est recommandé par tous les médecins de Paris, dans la médecine des en-

fanis, pour combattre le lymphaiisme, les scrofules, le rachitisme, la pâleur et la mol-
lesse des chairs, les eng'orgements des glandes du cou et les diverses éruptions de la peau,du nez, des oreilles et du cuir chevelu, connues sous le nom de gourme cl si fréquen-
tes citez les enfants en bas âge. Il est précieux contre les maladies de poitrine à
leur début, excite l'appétit, favorise la digestion et est employée avec le même
succès aussi bien chez les enfants que chez les grandes personnes.
Dépôt à Paris, à la Pharmacie, 7, rue de la Feuillade, près de la banque; à

Roanne, dans les bonnes pharmacies. 683 4—3

BITIIIH
E. GENOT, entrepreneur de Bitume de toutes sortes

Magasins tt BSotentie wie «le l'Asile
Trottoirs, cours, caves, greniers à blé et autres, granges , etc., réservoirs

bitumes. Se charge d'enduits verticaux destinés à écarter l'humidité des murs.
— Les vieux bitumes sont reposés, à oO pour cent au-dessous du p rix du neuf et
garantis uussilîons.

A VENDRE

:bebl m. aET» :hshl "332
flamme renversée, avec les tuyaux deconduit de chaleur.A courant d'air chaud,

S'adresser à E. GENOT, rue de l'Asile-. 417

DIRECTION-INSPECTION DE ROANNE

Comprenant: La Loire, Haute-Loire, Saône-et-Loire, Puy-de-Dôme, Allier
et Cantal.

Directeur-Inspecteur :
A. LACHAUME, ancien inspecteur d'assurances, 4 Quai de l'Ile o Roanne

LA IISI
(limited)

Compagnie internationale d'assurances à primes fixes

Capital Social SIX MIIaMOMS de Francs

SIÈGE SOCIAL : à PARIS, rue du Cardinal-Fescli, 29 ;
■—«=̂ £*3^=^—

Président : M,
Conseil d'Administration :

le vicomte A lexis DE GABBIAC (C. &), ex-ministre plénipoten
* tiaire, à Paris.

MM. BARILLET, propriétaire, ancien juge au Tri-
bùnal de Commerce de la Seine, à Paris.

beynel, entrepreneur de travaux publics,
à Paris.

berthier Emile , directeur du Comptoir desFoniis publics au Hâvre.
GHALLIS (ThfoHias-M.), banquier, àLondres.
CHERONNET (Adolphe), propriétaire, à Paris.
CUCHOTE, ancien inspecteur général d'as-
suranc.is, à Paris.

desghets , notaire honoraire , ancien
maire de MonKorl-d'AmaUry.

FRANCHOMME, manufacturier, à File.
A. WLLON, esquirejugede paix àLondres.
HAREL, propriétaire, à Paris.

■ Î1M. HUBERT DE SAINTE-CROIX, banquier .

administrateur de la Compagnie spéciale
de réassurances maritimes, à Paris.
HUMBERT, propriétaire et manufacturier à
Lille.

JOUMELLE. entrepreneur de travaux pu-
blics,. à Paris.

LARIV1ÈRE, de lamaisonlîlanc-Larivière
et C e

, banquier, à Paris. .

mimeree (baron)i^.'induslriel etproprié-
taire à Roubaix

"WALFQRD, osquire, F.-S.-S., avocat, ad-
ministrateurdela Compagnie là Réirisu-
railce et de la Compagnie des Acci-
dents, à Londres.

Conseil judiciaire :
M NOGENT-SAINT-LAURIiNS (C. #), avocat, député au Corps législatif.

Administrateur-Directeur :
E. CUCHOTE, ancien inspecteur d'assurances.

ASSMJMiAJWCES C©Ar TISE E' IJWCEI¥BIE
DLtRkn,fp?f^rrm°tb!.lière -

e
-

t immol,ili,'' l ' c > Marchandises, Récolles, Bestiaux fues Kisques locatifs et de voisinage ;Du Recours des locataires contre le propriétaire.Assurances des Bois et Forêts sur pied.
des Créances hypothécaires, suivant un nouveau mode.Assurances contre 1 explosion de la foudre, du gaz et des aDuareilsvapeur (lors même qu'il n'y aurait pasjiicendie).

&

Immédiatement après l'incendie, les dommages en résultant sont réglés de eré à gréon évalués en suite d'expertise contradictoire. r g » '

La somme à laquelle le dommage est fixé est payée comptant.

ORFEVRERIE EIIRI8TOFLE
MMDuis DE
FABRIQUE

JWililKJUMXii1

ORFÈVRERIE
argentée et dorée

par les procédés électro-chimiques

ORFÈVRERIE D'ARGENT

GALVANOPLASTIE

Argenture et Dorure,
Réargenture.

COUVERTS ALFSiiMIHî
Expositions universelles.

MANUFACTURE à Paris,
rue de Bondy, 56

succursale a carlsruhe

prin-Représentants dans les

cipales villes
de france et de l'étranger

GRANDE
paris 1855
MÉDAILLE D'HONNEUR

roiNÇdxooMfacrw»
DIT ALftNIOE

Notre représentant, à Roanne, est M. Defforges fils, orfèvre, rue
du Collège. 150

LONDRES 1862
DEUX MEDAILLES

Pour excollence des produits
PARTS» 1807

hors concours (Membre du Jury) QSÏÏîMqSD
Uoanne. — Marion et Vignal, imprimeurs gérants. Vu pour légalisation de la siguature de l'imprimeur. — Le maire de la ville de Roanne. Signature de C imprimeur

© MÉDIATHÈQUE ROANNAIS AGGLOMÉRATION-ROANNE




